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MESSAGES CLÉS* 
Nota : Les définitions des termes mis en évidence sont présentées dans le glossaire, qui se trouve à la fin 
du présent rapport. 

• Au cours des dernières années, la compréhension des divers facteurs qui se recoupent pour expliquer 
le suicide a évolué.  

• La plupart des modèles de comportement suicidaire décrivent les facteurs de risque distaux, comme 
l’adversité en début de vie et les traits impulsifs et agressifs, qui augmentent la prédisposition au 
suicide, ainsi que les facteurs de risque proximaux, comme les troubles psychopathologiques 
dépressifs, la toxicomanie et le manque de soutien social, qui peuvent déclencher des crises 
suicidaires.  

• Le facteur de risque de suicide le plus important est la psychopathologie, plus particulièrement la 
dépression majeure, ainsi que la dépendance à l’alcool et aux drogues (1, 2). 

• Il existe des stratégies de prévention du suicide efficaces. Celles-ci comprennent des programmes 
d’éducation et de sensibilisation, des méthodes de dépistage et de traitement, la restriction de l’accès 
aux moyens de se tuer et la couverture responsable des cas de suicide par les médias.  

• Parmi les stratégies de prévention du suicide prometteuses, mentionnons la formation d’intervenants 
de divers domaines, y compris les omnipraticiens.  

• La publication de recherches canadiennes sur le suicide a connu un essor au cours des dix dernières 
années. Le rendement global du Canada en matière d’impact scientifique se compare favorablement à 
celui d’autres pays importants qui sont actifs dans ce domaine.  

• Le Canada devrait mettre en œuvre une stratégie nationale de prévention du suicide.  

Rôle de la santé publique 

• Les programmes de santé publique devraient : 
o investir tôt dans le parcours de vie et adopter une approche axée sur la population qui intègre le 

suicide dans les politiques et les méthodes de prévention;  
o travailler dans divers contextes socioéconomiques et culturels et se pencher sur des déterminants 

sociaux de différents types et niveaux;  
o évaluer des programmes à l’aide d’un ensemble de sites et de méthodes d’intervention 

interconnectés et étudier les coûts et les avantages de stratégies de prévention du suicide axées 
sur la population.  

RÉSUMÉ 

Généralités et contexte 
Depuis plusieurs décennies, le Canada reconnaît que le suicide et les comportements suicidaires sont des 
problèmes de santé publique importants, et la mise sur pied et l’adoption d’une stratégie nationale sur le 
suicide et sa prévention ont fait l’objet de nombreux débats.  

                                    
* Ces messages clés ne constituent pas un résumé des constatations, mais plutôt des leçons que le lecteur peut retenir 
de la recherche. Un résumé des constatations est présenté dans le reste du document. 
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Un projet de loi pour l’établissement d’un cadre fédéral de prévention du suicide (projet de loi C-300) a 
été présenté à la Chambre des communes (3). Le projet de loi C-300 a pour but d’établir une stratégie visant 
à informer et à sensibiliser le public quant aux facteurs de risque et aux facteurs protecteurs liés au 
suicide, ainsi qu’à promouvoir la collaboration et le transfert de connaissances en matière de recherche, 
d’interventions, de prise de décisions et de prévention à l’échelle communautaire.  

Pertinence 
Le suicide compte parmi les principales causes de décès chez les jeunes, et parmi les dix principales 
causes de décès chez les personnes de tous âges (4). À l’échelle mondiale, le suicide met fin à la vie de 
plus de gens que les meurtres et toutes les guerres confondues (5). 

Même si le nombre absolu de suicides est plus élevé au Québec et en Ontario, les taux de suicide dans les 
territoires sautent aux yeux par contraste. Le Nunavut a l’un des taux de suicide les plus élevés au monde 
chez les hommes et les femmes (6). 

Éléments clés du rapport 
Le présent rapport présente un résumé des connaissances actuelles concernant les facteurs de risque du 
suicide et la prévention du suicide. Il présente également des données épidémiologiques, de récents 
progrès scientifiques et des données probantes, ainsi que des recommandations quant aux mesures à 
prendre en matière de prévention du suicide. 

Approche 
L’ASPC a demandé au RQRS de préparer un rapport sur les facteurs de risque de suicide et les 
programmes nationaux et internationaux de prévention du suicide, ainsi que les grandes tendances en 
matière de recherche et de production de nouvelles connaissances dans le domaine. Cette tâche 
comprenait également une étude bibliométrique examinant la position du Canada en matière de 
recherche sur le suicide et repérant les principaux centres d’excellence au pays. 

Leçons retenues 
Le suicide est un phénomène complexe. Le « continuum » du suicide n’est ni linéaire ni 

unidirectionnel, et il y a autant de façons de comprendre le suicide que de types de facteurs 
sous-jacents. Il n’existe toujours pas de modèle théorique du suicide qui fait l’unanimité.  

Épidémiologie : En 2007 au Canada, le suicide 
était la dixième cause de décès et 
représentait moins de 2 % des décès (4). 
Les taux globaux de suicide normalisés 
selon l’âge sont relativement stables 
depuis les dix dernières années, mais il 
y a eu d’importants changements 
statistiques à l’échelle provinciale. Par 
exemple, certaines provinces comme le 
Québec ont connu une baisse du taux 
de suicide (6). 

Même si le nombre absolu de suicides 
est plus élevé au Québec et en Ontario, 
les taux de suicide dans les territoires 

« Notre façon de voir le suicide en général, nos 
connaissances scientifiques sur le sujet et les méthodes 
que nous suivons ont une influence à toutes les étapes 
de la vie de gens suicidaires et permettront d’établir 
une stratégie de prévention axée sur la population.  

Cependant, toutes les explications potentielles ou 
réelles de cas et de comportements suicidaires ne sont 
ni uniques, sans ambiguïté, nécessaires ou suffisantes. 
C’est leur dynamique globale tout au long de la vie et 
à certains moments critiques qui dicte l’émergence ou 
l’évolution de conditions plus ou moins extrêmes en 
matière de suicide et influe sur la façon dont la société 
y réagit. »  
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sautent aux yeux par contraste. Le Nunavut a l’un des taux de suicide les plus élevés au 
monde (chez les hommes et les femmes) (6). 

Il existe des facteurs de risque de suicide aux échelles socioculturelle, familiale, communautaire et 
individuelle. Les facteurs de risque distaux augmentent la prédisposition au suicide; ces 
facteurs comprennent le sexe, les antécédents familiaux de suicide (7-9) et les antécédents 
d’adversité (1, 10, 11). Les facteurs de risque proximaux comprennent les maladies mentales, 
les sentiments de grande détresse et les véritables souffrances. Les facteurs distaux agissent 
de concert avec les facteurs proximaux et peuvent être aggravés ou atténués par divers 
facteurs de risque et facteurs protecteurs, comme l’âge, le sexe, les valeurs culturelles et 
spirituelles, les croyances, etc. 

Milieu dans lequel une personne a grandi et suicide. Les expériences traumatisantes vécues à la 
petite enfance peuvent augmenter le risque de suicide pour le reste de la vie, probablement 
en modifiant l’activité des gènes, comme ceux responsables des systèmes de réaction au 
stress. Par exemple, les études montrent qu’il existe un lien entre le suicide et des antécédents 
de violence sexuelle et physique sévère à l’enfance.  

Les progrès scientifiques ont permis de mieux comprendre les facteurs neurobiologiques liés au 
suicide. Cependant, nous sommes loin d’identifier les gènes ou les séquences génomiques 
directement ou indirectement liés à l’augmentation de comportements suicidaires. (12) 

 Les modifications du système de neurotransmetteurs et l’hyperactivité du système de 
réponse au stress sont perçues comme étant liées au comportement suicidaire et sont une 
cible importante des approches thérapeutiques adoptées.    

Progrès cliniques. Le plus grand facteur prédictif du suicide est la psychopathologie, c’est-à-dire la 
présence d’une maladie mentale au cours des six derniers mois de la vie de la victime. La 
dépression majeure est la maladie mentale la plus importante à cet égard, suivie des troubles 
liés à l’alcool et aux drogues (1, 2). 

 Accès aux services : Bien qu’il arrive souvent qu’un suicidé ait consulté un fournisseur de soins de 
santé pendant sa dernière année de vie, la plupart des victimes n’auraient eu aucun contact 
avec les services et auraient échappé au système thérapeutique (13). 

Promotion de la santé et prévention du suicide  
• Il existe des stratégies de prévention du suicide efficaces. La plupart des efforts sont centrés sur 

cinq domaines d’intervention principaux, que voici :  
o programmes d’éducation et de sensibilisation offerts au grand public et aux professionnels de la 

santé; 
o méthodes de dépistage chez les personnes à risque;  
o traitement de troubles psychiatriques liés au suicide; 
o restriction de l’accès aux moyens de se tuer (p. ex. armes à feu et certaines drogues);  
o signalement responsable des cas de suicide par les médias (14-18). 

• De solides preuves montrent que les stratégies de prévention du suicide suivantes sont efficaces : 
o formation d’intervenants de différents milieux professionnels, y compris les omnipraticiens 

(19-21); 
o traitement des troubles psychiatriques liés au suicide, notamment le traitement de dépression 

sévère à l’aide d’antidépresseurs (21);  
o restriction de l’accès aux moyens de se tuer. (22) 
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• Des résultats prometteurs suggèrent que les stratégies de prévention du suicide suivantes seraient 
efficaces : 
o campagnes de sensibilisation destinées au grand public ou à certains groupes à risque comme les 

jeunes d’âge scolaire;  
o dépistage de routine des personnes à risque;  
o élaboration de lignes directrices et de principes pour un traitement responsable des cas de suicide 

par les médias (y compris les médias Web) (19). 

Défis à relever 
• Il faut offrir des programmes de perfectionnement aux fournisseurs de soins de santé primaires 

quand il n’y a pas d’expert à l’échelle locale. 
• Les programmes d’apprentissage offerts principalement aux médecins de première ligne devraient 

comprendre des directives sur l’utilisation d’antidépresseurs. 
• Les effets réels de la formation de fournisseurs de soins de santé primaires sur les taux de suicide 

doivent être mesurés dans différentes régions canadiennes. 
• Il faut réaliser d’autres études sur les avantages de la pharmacothérapie en tant que stratégie de 

prévention du suicide efficace chez les enfants et les adolescents ayant reçu un diagnostic de 
dépression. 

• Le fait d’offrir de la formation aux premiers intervenants potentiels devrait engendrer des effets 
intermédiaires sur, entre autres, les taux d’aiguillage et le traitement psychiatrique. 

• Pendant les efforts de restriction de l’accès aux moyens de se tuer, la priorité devrait être accordée 
aux méthodes souvent utilisées dans chaque région, mais il faut continuer de surveiller les moyens de 
rechange que les gens risquent de prendre. 

• Le rapport coût-efficacité du dépistage dans la population générale ou dans les populations à risque 
n’a toujours pas été mesuré. 

• Les éléments essentiels des interventions à offrir après une tentative de suicide n’ont toujours pas été 
établis. 

• Des lignes directrices et stratégies adéquates concernant la couverture médiatique des cas de suicide 
doivent être mises en œuvre et évaluées rigoureusement.  

Recherche sur le suicide au Canada 
Le présent document comporte une annexe qui présente les résultats d’une étude bibliométrique de 
positionnement en matière de recherche sur le suicide au Canada. Voici les conclusions de l’étude : 

• La publication de recherches canadiennes sur le suicide a connu un essor au cours de la dernière 
décennie (2001-2010).  

• Le rendement du Canada en matière d’impact scientifique se compare favorablement à celui d’autres 
pays importants qui sont actifs dans ce domaine. En effet, de 2006 à 2010, le Canada occupait le 
3e rang mondial en matière de volume de production de publications sur le suicide (derrière les 
États-Unis et le Royaume-Uni).  

• Comme l’indique la figure 1, trois grands centres et leurs établissements affiliés ont publié des 
produits de connaissances scientifiques sur le suicide : l’Université de Toronto, en collaboration avec 
l’Université Western Ontario; l’Université McGill (principalement le Douglas Institute Research 
Centre); l’Université d’Ottawa.  

Figure 1 : Réseaux d’établissements canadiens qui publient conjointement des articles sur le suicide, 
1980-2010 
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Source : Observatoire des sciences et des technologies (Thomson Reuters Web of Science) – Mise à jour en 
janvier 2012. 

Recommandations relatives aux politiques et aux pratiques de santé 
publique  

• Il est recommandé d’investir tôt dans le parcours de vie, p. ex., concevoir des interventions 
centrées sur les facteurs distaux comme l’exposition à l’adversité en début de vie. Celles-ci 
peuvent comprendre des interventions en milieu scolaire conçues pour contrôler l’impulsivité et 
des programmes visant à améliorer les aptitudes parentales.  

• Il est recommandé d’articuler les connaissances sur le suicide du point de vue de la population et 
de les intégrer aux politiques et aux méthodes 
de prévention qui servent dans divers 
contextes socioéconomiques et culturels.  

• Il est recommandé d’élaborer un ensemble de 
sites et de méthodes d’intervention 
interconnectés, chacun ayant la capacité de 
sensibiliser diverses populations, d’aider les 
communautés ou groupes à risque et de 
fournir un traitement adéquat aux personnes 
touchées.  

• Il est recommandé de mettre en œuvre une stratégie nationale de prévention du suicide inspirée 
des facteurs de réussite d’initiatives provinciales, fédérales et internationales. Cette stratégie 
devrait comprendre des volets liés à la recherche intensive et méthodique, au transfert de 
connaissances, à la consultation et à la collaboration.  

• Il est recommandé d’étudier les coûts et les avantages de stratégies de prévention du suicide 
axées sur la population et d’élaborer des outils d’examen qui peuvent générer des données 
probantes.  

« C’est en définissant adéquatement la nature 
d’une intervention qu’il devient plus facile 
d’établir des indicateurs fiables et de réaliser un 
examen plus rigoureux de son efficacité, de sa 
rentabilité, etc. Par exemple, le contrôle des armes 
à feu, qui à première vue n’est pas directement lié 
au suicide, peut avoir un effet important sur les 
taux de suicide. » 
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• Il est recommandé de publier des rapports clairs et concis sur des pratiques exemplaires relatives 
à la collecte de données et au transfert de connaissances destinés aux intervenants, aux 
partenaires et aux décideurs qui participent à la conception et à la mise en œuvre de politiques 
publiques sur le suicide. 

• Il est recommandé de souligner les divers types et niveaux de déterminants sociaux au moment 
d’intervenir à l’égard du suicide d’un point de vue global (sociétal), intermédiaire (famille, réseau 
social immédiat et sous-groupes à risque) ou spécifique (individuel).  

• Il est recommandé d’élaborer et de mettre en œuvre des interventions de prévention du suicide 
qui : 

o sont multimodales;  
o sont fondées sur des données probantes; 
o sont fondées sur les connaissances empiriques et théoriques actuelles concernant les 

facteurs de risque de suicide; 
o sont mises en œuvre ou mises à l’essai dans des cohortes ou sous-groupes de la 

population assez nombreux pour que les résultats puissent être généralisés;  
o sont validées dans divers contextes socioéconomiques et culturels;  
o comprennent une évaluation des résultats. 
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GLOSSAIRE 

Psychopathologie 
dépressive : 

- Maladie mentale caractérisée par une humeur dépressive 
soutenue ou un manque de motivation, ainsi que d’autres 
symptômes comme des troubles du sommeil et de l’appétit,  
des baisses d’énergie, des troubles de concentration, des idées 
de culpabilité démesurées et des idées suicidaires.  

Facteurs de risque 
distaux : 

- Facteurs de risque qui augmentent la vulnérabilité à certains 
problèmes. Ils sont définis comme étant « distaux » parce 
qu’ils agissent sur une longue période, c.-à-d. qu’ils sont 
apparus plus tôt que les facteurs de risque proximaux dans 
l’évolution d’un cas. Les facteurs de risque de suicide distaux 
comprennent des facteurs génétiques et épigénétiques 
importants, des antécédents d’adversité en début de vie 
(p. ex. violence sexuelle ou physique à l’enfance), le 
développement de traits impulsifs et agressifs et des niveaux 
élevés d’anxiété.  

Séquences 
génomiques : 

- Le génome contient tout le bagage d’information génétique 
d’un organisme. Il contient toutes les séquences d’ADN, 
composées de gènes, de séquences non codantes, ainsi que 
tous les mécanismes de régulation. Le terme « séquences 
génomiques » se rapporte au code de l’ADN. 

Système de 
neurotransmetteurs : 

- Les neurotransmetteurs sont des molécules qui agissent 
comme messagers ou aident les neurones à communiquer 
entre eux. Il existe plusieurs classes de neurotransmetteurs, 
responsables de la régulation de divers ensembles de 
neurones. 

Pharmacothérapie : - Le traitement d’une maladie par l’administration de 
médicaments. 

Facteurs de risque 
proximaux : 

- Un facteur de risque proximal est un facteur qui déclenche ou 
précipite le problème en question. Parmi les facteurs de 
risque proximaux importants liés au suicide, mentionnons la 
psychopathologie dépressive (voir la définition de ce terme) 
et le sentiment de désespoir, la toxicomanie et le manque de 
soutien social.  

Psychopathologie : - Terme général désignant la maladie mentale. 
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